
La violation du secret professionnel est-elle une faute grave ?

Réponse courte

La violation du secret professionnel constitue en principe une faute grave au sens de l'article L.124-10 du Code du

travail, rendant immédiatement impossible le maintien de la relation de travail. La divulgation d'informations couvertes

par le secret professionnel porte atteinte à la confiance fondamentale qui lie le salarié à son employeur et peut

causer un préjudice irréparable à l'entreprise.

La qualification de faute grave dépend néanmoins de la nature des informations divulguées, de l'intention du salarié,

de l'étendue de la diffusion et du préjudice effectivement causé. Une indiscrétion involontaire portant sur des

informations peu sensibles peut être requalifiée en faute simple justifiant un avertissement ou un licenciement avec

préavis. La charge de la preuve de la gravité incombe intégralement à l'employeur.

Définition

Le secret professionnel en droit du travail luxembourgeois désigne l'obligation pour le salarié de ne pas

divulguer les informations confidentielles dont il a connaissance dans l'exercice de ses fonctions. Cette obligation

découle du devoir de loyauté inhérent au contrat de travail et peut être renforcée par une clause de

confidentialité contractuelle. Sa violation engage la responsabilité disciplinaire et potentiellement civile du

salarié.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il prouver la violation du secret professionnel au Luxembourg ?

Il doit démontrer que l'information était objectivement confidentielle, que le salarié connaissait son caractère protégé, qu'il a effectivement
divulgué à un tiers non autorisé et qu'un préjudice réel ou potentiel en résulte.

Mon employeur peut-il me licencier pour une indiscrétion involontaire au Luxembourg ?

Une indiscrétion involontaire portant sur des informations peu sensibles peut être requalifiée en faute simple justifiant un avertissement
ou un licenciement avec préavis. La charge de la preuve de la gravité incombe à l'employeur.

Révéler un secret professionnel est-il une faute grave au Luxembourg ?

Oui, en principe la violation du secret professionnel constitue une faute grave au sens de l'article L.124-10 justifiant un licenciement
immédiat. Elle porte atteinte à la confiance fondamentale qui lie le salarié à l'employeur.

Une clause de confidentialité dans le contrat renforce-t-elle la position de l'employeur au Luxembourg ?

Oui, une clause de confidentialité précise dans le contrat de travail renforce l'opposabilité de l'obligation et facilite la preuve du caractère
confidentiel des informations en cas de contentieux.
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Conditions d’exercice

La violation du secret ne devient faute grave que si l'employeur prouve la nature confidentielle de l'information et la

conscience qu'en avait le salarié.

Condition Détail

Information confidentielle L'information divulguée doit être objectivement confidentielle

Connaissance du caractère confidentiel Le salarié doit savoir que l'information est protégée

Divulgation effective L'information a été communiquée à un tiers non autorisé

Imputabilité La divulgation est le fait personnel du salarié

Préjudice L'employeur doit démontrer un préjudice réel ou potentiel

Modalités pratiques

La mise à pied conservatoire s'impose dès la découverte de la fuite, la notification de licenciement devant suivre sous

huit jours.

Étape Détail

Détection Identification de la fuite d'information et de sa source

Mesures conservatoires Limitation de l'accès du salarié aux informations sensibles

Mise à pied conservatoire Possible avec maintien du salaire (art. L.124-10, §4)

Enquête Détermination de l'étendue de la fuite et du préjudice

Notification Licenciement motivé dans les 8 jours suivant la mise à pied (art. L.124-10, §5)

Pratiques et recommandations

Classifier clairement les informations confidentielles et en informer les salariés concernés est le fondement de toute

action pour violation du secret professionnel.

Inclure une clause de confidentialité précise dans le contrat de travail renforce l'opposabilité de l'obligation.

Limiter l'accès aux informations sensibles selon le principe du besoin d'en connaître réduit le risque de divulgation.

Agir dans le délai d'un mois prévu à l'article L.124-10, §6 après la découverte de la violation est impératif pour

pouvoir invoquer la faute grave, la proportionnalité devant être respectée.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave, mise à pied conservatoire

Art. L.121-4 du Code du travail Clauses du contrat de travail

Art. L.124-1 du Code du travail Licenciement avec préavis

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif et contestation

Art. L.261-1 du Code du travail Protection des données

La violation du secret professionnel peut entraîner des poursuites pénales indépendantes de la procédure disciplinaire. L'employeur

qui ne parvient pas à démontrer le caractère confidentiel des informations divulguées verra la qualification de faute grave rejetée par

le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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